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Projet BUDI

Accompagnement de la mise en œuvre de la 
Directive communautaire sur la performance 

énergétique des bâtiments 

Transposition - DPE 
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Calendrier prévisionnel

• Bâtiments proposés à la vente :
– 1er juillet 2006, peut-être repoussé au 1er octobre 2006

• Bâtiments proposés à la location
– 1er juillet 2007

• Bâtiments neufs
– 1er juillet 2007

• Bâtiments publics
– 1er janvier et 1er juillet 2007 selon la catégorie
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Consommations prises en compte

XTertiaire, bâtiments publics
Toutes consommations

XImmeuble vendu globalement
Chauffage, ECS, refroidissement

DPE d’immeuble

XImmeuble avec chauffage collectif
Chauffage, ECS, refroidissement
Possibilité de DPE d’immeuble

XImmeuble avec chauffage individuel
Chauffage, ECS, refroidissement

(éventuellement 
avant 1948)

XMaison individuelle
Chauffage, ECS, refroidissement

RéelleStandardiséeBâtiment
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Echelles

• 1ère échelle basée sur la consommation 
d’énergie primaire
– Energies fossiles : coefficient 1

– Electricité : coefficient 2,58

– Energies renouvelables : coefficient 0
• Uniquement si produites sur le site

• 2nde échelle basée sur les émissions de CO2

• Indication du coût de consommation
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Coefficients CO2

• Prise en compte uniquement des émissions de CO2

– Pas les autres GES

300, sauf si autre valeur connueRéseaux de chaleur

40Electricité autres

180Electricité chauffage

0Energies renouvelables

205Gaz naturel

270Fioul domestique

gCO2/kWhEnergie
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Échelles pour les logements

> 450G

331 – 450F

231 – 330E

151 – 230D

91 – 150C

51 – 90B

< 50 kWh/m²/anA

> 80G

56 – 79F

36 – 55E

21 – 35D

11 – 20C

6 – 10B

< 5 kgeqCO2/m²/anA
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Recommandations

• Pour le bâtiment et les équipements
– Travaux

– Amélioration de gestion

• Doivent respecter les méthodes de calcul
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Diagnostiqueurs

• Des organismes certificateurs seront accrédités 
par le COFRAQ

• Ils délivreront les certifications nominatives aux 
diagnostiqueurs
– Pas de pré-requis

– Examen théorique

– Validation pratique
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Projet BUDI

Les diagnostics de performance énergétique 
des bâtiments tertiaire
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Le calcul des DPE sur le tertiaire 

Bâtiments concernés : 
• tous les bâtiments ou locaux tertiaires (bureaux, enseignement, socio-culturel, 

commerces…) à la vente ou à la location (2007) et tous les bâtiments accueillant du 
public de plus de 1000 m2,

• sont exclus les piscines et patinoires.

Méthode :
• calcul basé sur les consommations réelles,

• toutes énergies comptabilisées (chauffage et électricité) -> tous usages (y compris 
éclairage et bureautique),

• Ratios fixés en fonction de l’usage du bâtiment (administratif , enseignement…),

• Recommandations après visite du bâtiment.
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Les seuils utilisés pour le tertiaire

Consommation annuelle 
d’énergie primaire (tous 

usages confondus)
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Le calcul des DPE sur le tertiaire

• Méthodes de calcul : simple conversion des consommations 
d’électricité et d’énergie de chauffage en énergie primaire

Les facteurs de conversion peuvent différer selon les méthodologies :

1

1.17

Gaz EP 
(kWh/kWh)

0.180 – 0.0 4002.58DGUHC

0.1081.04 – 1.133.37Display

CO2 (kg/kWh)Bois 
(kWh/kWh)

Elec EP 
(kWh/kWh)
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Affichage des DPE

• Applicable dans tous les bâtiments recevant du public de catégorie 1 à 4

• L’exploitant du bâtiment affiche de manière visible pour le public, à proximité de 
l’entrée principale ou du point d’accueil, un DPE

• A compter du 1er janvier 2007 pour les catégories 1 et 2

du 1er juillet 2007 pour les catégories 3 et 4

Expérience : 

L’affichage peut-être dans certains cas délicat (écoles…)

Il est assez peu probable qu’il se fasse avant l’obligation en cas de mauvais score

Il devrait être accompagné d’une communication adaptée

Rappel :
1ère catégorie : sup. à 1500 pers.
2e catégorie : de 701 à 1500 pers.
3e catégorie : de 301 à 700 pers.

4e catégorie : inf . à 300 pers.


